
A tous les Clubs de la Région

Objet :
Candidature Représentant
Les Clubs pour l’ AG de la  FFTA Nantes, le 16 Décembre 2008

Mesdames, Messieurs,

Lors de l’ Assemblée Générale de la Ligue Pays de la Loire le :

samedi 07 Février 2009 à Cholet

il sera procédé au vote des Représentants de Clubs pour l’Assemblée Générale de 
la F.F.T.A.

Le nombre de candidats pouvant faire acte est entre 4 et 8 au vu du nombre de 
licenciés dans la Ligue comme stipulé dans le règlement de la FFTA.

Comme  le  précise  le  règlement  de  la  FFTA,  la  Ligue  peut  recevoir  les 
candidatures jusqu’à 15 jours avant son assemblée soit le

Jeudi 22 janvier 2009

Votre candidature doit être adressée par voie postale au :

Secrétariat de la Ligue Pays de la Loire TIR A L’ARC
Maison des Sports

44 rue Romain Rolland
44100 NANTES

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations sportives les meilleures.

Luc JOURNAULT

Président de la Ligue
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